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Bilan AAP 2018 (projets 
traditionnels)

 Sous-programme Environnement

Environ 1000 concept notes déposées : 281 invitées à soumettre un dossier 
(249 soumis)

(taux de « succès » : 24 % Ressources, 37 % N&B, 12 % GIE)

 Sous-programme Climat

124 dossiers : 29 reçus en pré-révision
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Calendrier de l’AAP 2019 
(subvention à l’action)

 4 avril 2019 : lancement des appels à projets (APP)

 Projets traditionnels

 Projets intégrés

Projets traditionnels « Environnement » :

 Dépôt note de concept : 17 juin (Ressources) ou 19 juin (N&B ; GIE) 2019

 Invitation au dépôt du projet complet : octobre 2019

 Soumission dossier complet : 11 février 2020

 

Projets traditionnels « Action pour le Climat » :

 Soumission dossier complet : 12 septembre 2019
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Calendrier de l’AAP 2019 
(subvention à l’action)

Projets intégrés :

 Dépôt de la note de concept : 5 septembre 2019

 Dépôt de la proposition complète : 14 mars 2020 (indicatif)

Projets d’assistance technique :

 Ouverture en avril

 Dépôt du projet : 8 juin 2020
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Déposer un dossier LIFE (subvention à 
l’action)

Dépôt de la candidature 

 Sur l’application e-Proposal pour les projets traditionnels, y compris pour les notes de concept 
du sous-programmes Environnement https://webgate.ec.europa.eu/eproposalWeb/

 Dossier papier pour les projets intégrés

1. note de concept 

2. dossier complet (si sélection)

https://webgate.ec.europa.eu/eproposalWeb/
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Les points de contact nationaux

MTES / MCT : Fonction de point de contact national du programme 

Environnement

 Marie-Christine SALMONA (Nature, Biodiversité) 

 Julia PEREIRA DA PONTE (Utilisation rationnelle des ressources – 
gouvernance et information en matière d’environnement )

Climat

 Michel DUHALDE (action pour le climat)

Courriel fonctionnel :

lifeplusfrance@developpement-durable.gouv.fr

mailto:lifeplusfrance@developpement-durable.gouv.fr
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Mission d’assistance des ministères

 Information sur le programme 

 Organisation d’ateliers d’écriture

 Si le projet le nécessit, rdv techniques avec les experts ministériels

 Relecture des dossiers avant dépôt et conseils à la rédaction (30 projets 
par an)

 Conseils dans la phase de révision (pour tous les projets FR qui en font 
la demande)

→ prestation gratuite pour les porteurs de projets sélectionnés

prestataire : Enviropea
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Phase 1

Phase 2

Mission d’assistance des ministères
Environnement : 2 phases

30/04 max : envoi FDA  pré-sélection par PCN⇒

13/05 : atelier écriture Ressources/GIE
14/05 : atelier écriture Nature et Biodiv.

30/05 max : envoi note de concept à Enviropea
● Analyse avant transmission C. Euro.

17-19/06 : dépôt de la note de concept

A partir d’octobre 2019 : préparation du dossier complet
● Analyse du dossier complet avant transmission à la CE
● Si nécessaire, rencontre avec l’équipe d’assistance et les experts du 

ministère
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Mission d’assistance des ministères
Climat : 1 phase

30/04 max : envoi FDA  pré-sélection par PCN⇒

28/05 : atelier écriture Climat

12/07 max : envoi dossier complet Enviropea
● Analyse du dossier complet avant transmission à la CE
● Si nécessaire, rencontre avec l’équipe d’assistance et les experts du 

ministère

12/09 : dépôt du dossier complet
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Mission d’assistance des ministères

Formulaire de de Demande d’Assistance (FDA) : à télécharger sur le site 
MTES ⇒ lifeplusfrance@developpement-durable.gouv.fr (30/04 max)

Modalités de sélection des projets pour attribution de l’assistance :

 Capacité à répondre aux objectifs de la Commission 

 Adéquation aux principales exigences du programme LIFE

 Cohérence avec les priorités portées par le ministère

mailto:lifeplusfrance@developpement-durable.gouv.fr
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Ressources

Site de la Commission 
européenne / EASME :

https://ec.europa.eu/easme/e
n/life

 ⇒« Calls for proposal » : 
timetables and application 
packages

 ⇒Journée « information et 
réseau » LIFE : 30/04, 
Bruxelles

Recherche de partenaires :

https://www.linkedin.com/g
roups/7001906/
 

https://ec.europa.eu/easme/en/life
https://ec.europa.eu/easme/en/life
https://www.linkedin.com/groups/7001906/
https://www.linkedin.com/groups/7001906/
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Ressources

Dans le dossier d’un appel à projets :

 Dispositions communes (aspects légaux / administratifs / financiers)

 Guide pour le candidat (fond / forme)

 Guide d’évaluation (différentes phases de sélection)
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Site du ministère :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programme-europeen-
financement-life

Ressources
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Recommandations

Bien définir le problème environnemental visé

 Présenter clairement le contexte et situation initiale au niveau européen, 
français et local

 Expliquer clairement les objectifs

 Définir clairement la plus-value environnementale du projet (nécessite un 
« état de l’art » précis), les bénéfices environnementaux :  quelle est la situation 
actuelle et comment le projet permet de s'en distinguer de manière pertinente et 
efficace
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Recommandations

Mettre en avant la plus-value européenne

 Réponse aux objectifs de l'UE 

 Faire le lien avec les politiques / la législation européennes (les citer et 
démontrer ce lien)

 Dimension transnationale du projet (soit pour le projet lui-même, soit pour 
l'identification d'actions de transférabilité, réplicabilité)

 Complémentarité encouragée entre les deux sous-programmes
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Recommandations
Bien dimensionner le projet : cohérence technique

 Cohérence technique : Enjeux-objectifs-moyen-résultats. Le lien entre les menaces et les 
actions doit être explicite (les actions ne contribuant pas directement aux objectifs du projet ne 
peuvent être éligibles)

 Décrire précisément les actions (où, quand, comment, par qui), et les quantifier

 Le nombre d'actions doit être limité, mais elles peuvent être détaillées en sous-actions. 

 Quantifier les résultats attendus ; mesurer l’impact environnemental ; prévoir des indicateurs 
de suivi mesurables et adaptés

 Identifier les bons partenaires et préciser le rôle et les relations entre chacun (présenter 
clairement le management)

 Projets d’information : bien définir la population cible (en lien avec le problème 
environnemental visé)
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Recommandations
Bien dimensionner le projet : cohérence technique

 Numéroter les actions pour faciliter les renvois

 Insister sur le déroulement chronologique et les durées
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Recommandations

Cohérence financière

 Prouver le caractère raisonnable des coûts (précision de l’action et résultats 
attendus)

 Préciser le but des déplacements, leur nombre, et leur durée

 Frais de personnel (attention aux surestimations)

 Fiabiliser le coût éligible total et le % de contribution européenne

 Justifier tout changement

 ⇒s’immerger tôt dans les annexes financières



Merci de votre attention
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